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LA REGLEMENTATION THERMIQUE DANS 
L’EXISTANT  

 Durée : 2 jours / 14 heures   

100% visio formation ou présentielle : 14 h 

Up n’PRO – 02.22.93.73.45 - contact@upnpro.fr  
Activité formation enregistrée sous le numéro 53351054435 
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PUBLIC :  

 Personnes en reconversion professionnelle, métiers de 
l’immobilier et de l’expertise bâtiment, maîtres d’œuvres, 
architectes, géomètres, économistes, installateurs ENR, 
fenêtriers, chauffagistes, plombiers 
 

OBJECTIFS :  

 Maîtriser les principes et exigences de la RT ex 
 Connaître les domaines d’application 
 Maîtriser les obligations des différents acteurs de la 

rénovation 
 

PRÉREQUIS : 

 Aucun prérequis. 
 

PÉDAGOGIE & EVALUATION : 

 Méthodes et outils adaptés à la modalité pédagogique : exposés 
dynamiques, échanges de pratiques, quiz, exercices, activités 
interactives, études de cas, … 

 Un QUIZ de validation des acquis de connaissances en ligne est 
réalisé en fin de formation 

  
 

 

INDICATEURS DE RESULTATS : 

 Retrouvez les taux de réussite et de satisfaction de nos 
formations sur www.upnpro.fr 

INFORMATIONS PRATIQUES : 

 Pour connaître les délais d’accès, tarifs, accessibilité, 
contact, CGV, rendez-vous sur www.upnpro.fr  

 Pour le bon déroulement de votre formation, il est 
nécessaire de vous munir d’un ordinateur portable 

FICHE PROGRAMME FORMATION 

PROGRAMME :  

MODULE 1 – LE CADRE DE LA REGLEMENTATION 
THERMIQUE DES BATIMENTS EXISTANTS : 

 Analyse des textes applicables et synthèse 
 Nouvelles responsabilités des acteurs de la 

construction dans l’existant 
 Lien avec les orientations du Grenelle de 

l’environnement 
 Perspectives des différents accords européens 

MODULE 2 – LA MISE EN ŒUVRE  DE LA 
REGLEMENTATION THERMIQUE EXISTANT : 

 RT élément par élément et RT globale 
 Niveaux réglementaires et données d’entrée 
 Labels de performance existants 

 
 
*Nb : Susceptible d’être modifié en fonction des évolutions 
réglementaires 


